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J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint les VersiOxS française et anglaise 
d'une déclaration faite le 24 février 1989 par les 12 Etats membres de la 
Communaut6 europdenne sur la censure de la presse en Afrique du Sud (voir annexe). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document officiel de l’Assemblée générale, au titre 
du point 28 de la liste préliminaire , et du Conseil de sécurité. 

Mhrn&) Francisco VZLLAR 

89-05606 1828U (FI / . . . 
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ANNEXE 

Dar les Douze sur la cgllgure de la vresse 
m Afrioue du 5uQ 

(Bruxelles - Madrid, le 24 février 1989) 

A maintes repr.ises, les Douze oat exprimé au Gouvernement sud-africain leur 
préoccupation au sujet de la censure de la presse qui prévaut en Afrique du Sud. 
La suspension pour trois mois des journaux "Grassroots et "New Eta", en dépit de la 
démarche des Douze effectuée le 9 février dernier, constitue un acte qui entrave 
sérieusement la liberté d'expression et qui ne contribue pas à l'amélioration de la 
situation actuelle. 


